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Annulation d’actions 

 
 
Le Conseil d’Administration, lors de sa réunion du 23 mai 2012, a décidé d’annuler 74 505 
actions acquises par la société dans le cadre du programme de rachat d’actions autorisé par 
l’Assemblée Générale des actionnaires. Le nombre d’actions annulées correspond à la 
création d'actions nouvelles liées aux options de souscription d’actions en 2011 et au début 
2012. 
Le capital social est ainsi ramené de 139 398 480 euros à 139 174 965 euros divisé en 
46 391 655 actions de 3 €, entièrement libérées. 
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